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PRÉFET DES ARDENNES

Arrêté n°2019-DREAL-EBP-0029

portant dérogation à l’interdiction de destruction, d’altération ou de dégradation de sites de reproduction ou
d’aires de repos d’espèces animales protégées sur la commune de Germont (08)

Le Préfet des Ardennes,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à 14 ;

Vu l’arrêté ministériel du  19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté  inter-ministériel  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu la demande formulée par l’Association Syndicale Autorisée (ASA) de la Bar Supérieure en date du
19/03/2019 ;

Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Grand Est du 29/04/2019 ;

Vu la  consultation  du  public  menée sur  le  site  internet  de  la  DREAL Grand Est  du  06/05/2019 au
22/05/2019 ;

Considérant  que le  II  de  l’article  2  de l’arrêté  inter-ministériel  du 23 avril  2007 dispose  que  « Sont
interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente, […], la destruction, l'altération
ou  la  dégradation  des  sites  de  reproduction  et  des  aires  de  repos  des  animaux.  Ces  interdictions
s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos
de l'espèce considérée,  […] et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en
cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques » ;

Considérant que le 4° du I de l’article L.411-2 du code de l’environnement dispose que « La délivrance de
dérogations aux interdictions mentionnées [à]  l’article L. 411-1 [ne peut se faire qu’]  à condition qu’il
n’existe pas d’autre solution satisfaisante […] et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état
de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle
[…] b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux
pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriété ; c) Dans l’intérêt de la santé et de la sécurité
publiques ou pour d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou
économique,  et  pour des  motifs  qui  comporteraient  des  conséquences bénéfiques primordiales pour
l’environnement »  ;

Considérant que l’article R.411-1 du code de l’environnement dispose que « Les dérogations définies au
4° de l’article L. 411-2 précisent les conditions d’exécution de l’opération concernée »  ;

Considérant que la demande présentée par le pétitionnaire porte sur l’arasement d’un barrage de Castors
d’Europe (Castor fiber) sur la commune de Germont (08), lequel engendre  des dommages importants
notamment à l’élevage (pâtures inondées et impossibilité de mettre les animaux au parc), aux propriétés
et à la forêt (dégâts dans la peupleraie) ;

Considérant que le barrage pouvant être arasé constitue une aire de repos de l’espèce protégée Castor
d’Europe (Castor fiber) et qu’ainsi la dérogation porte sur la destruction de sites de reproduction ou d’aires
de repos de ces espèces protégées par arrêté inter-ministériel du 23 avril 2007 sus-cité ;

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante pour conserver des niveaux d’eau acceptables
sur le ruisseau de la Bar et permettre un écoulement régulier des eaux ;
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Considérant que, grâce aux mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement et de suivi prévues
par le pétitionnaire,  la dérogation ne nuit pas au maintien dans un état de conservation favorable des
populations de Castor d’Europe (Castor fiber) dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions de destructions de sites de
reproduction ou d’aires de repos de l’espèce protégée concernée se trouvent réunies ;

Sur proposition du Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Grand Est ;

arrête :

Article 1 – Identité du bénéficiaire

Le  bénéficiaire  de  la  présente  dérogation  est l’Association  syndicale  autorisée  (ASA)  de  la  Bar
Supérieure, sise à la Mairie - 08 290 - AUTHE représenté par M. Debources Claude, Président.

Article 2 – Nature de la dérogation

Le  présent  arrêté  a  pour  objet  d’autoriser  l’ASA de  la  Bar  Supérieure  à  déroger  à  l’interdiction  de
destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos de Castor d’Europe (Castor fiber).

Cette dérogation est octroyée dans le cadre de l’arasement d’un barrage sur la commune de Germont
(08) pour permettre un écoulement régulier des eaux et éviter les phénomènes d’inondation des pâtures
et terres agricoles proches, tout en maintenant un niveau d’eau permettant de garantir la pérennité des
terriers de Castor.

Article   3 – Conditions de la dérogation  

La présente dérogation est accordée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :

- l’arasement du barrage est réalisé en cas de nécessité uniquement, si les castors rehaussent
le barrage au-dessus du niveau optimal, préalablement matérialisé par l’Office national de la
chasse et de la faune sauvage (ONCFS), en provoquant des inondations.

- toutes les interventions sont supervisées par l’agent de l’ASA de la Bar supérieure identifié
dans  le  dossier  de  demande,  M.  Adrien  DEMAULJEAN,  et  en  présence  d’un  agent  de
l’ONCFS et / ou de la direction départementale des territoires (DDT) ou, à défaut, avec leur
accord préalable ;

- après  chaque  intervention  réalisée,  un  rapport  est  transmis  à  la  DREAL  Grand-Est,  à
l’ONCFS et à la DDT dans un délai maximum d’un mois ;

- un bilan annuel des interventions et un rapport de suivi des populations locales de castors
établi par une association de protection de la nature sera transmis à la DREAL Grand-Est
avant le 1er septembre 2020 ;

- le suivi des populations précisera notamment la localisation des barrages, terriers et autres
indices de présence de Castor et une estimation des effectifs présents sur le site.

Article 4 – Durée et validité de la dérogation

La dérogation est accordée à compter de la publication du présent arrêté et pour une durée totale de 1 an.

Article 5 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre des mesures définies à l’article 3 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par
les  agents  chargés  de  constater  les  infractions  mentionnées  à  l’article  L.415-3  du  code  de
l’environnement.

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est - 8-2019-07-31-002 - Arrêté n°2019-DREAL-EBP-0029
portant dérogation à l’interdiction de destruction, d’altération ou de dégradation de sites de reproduction ou
d’aires de repos d’espèces animales protégées sur la commune de Germont (08)

63



Article 6 – Sanctions

Le non-respect  des  prescriptions  du  présent  arrêté  est  passible  de sanctions  notamment  définies  à
l’article L415-3 du code de l’environnement.

Article 7 – Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne, sis 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-Champagne Cedex, dans un délai de deux mois
après notification ou publication.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à
compter de sa notification et publication, soit par :

- un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Ardennes ;

- un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’environnement.

Le recours administratif interrompt le délai du recours contentieux.

Article 8 – Exécution

Le secrétaire  général  de la  préfecture  des  Ardennes et  le  directeur  régional  de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera :

‒ notifié à l’ASA de la Bar Supérieure ;

‒ publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Ardennes;

et dont une copie sera par ailleurs adressée :

‒ à M. le Directeur départemental des territoires des Ardennes ;

‒ à M. le Commandant du Groupement de la gendarmerie des Ardennes ;

‒ à M. le chef du service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage
des Ardennes ;

‒ à M. le chef du service départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité des Ardennes.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 31 juillet 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional par subdélégation,

L’adjoint au chef du pôle espèces et expertise naturaliste

Rémi SAINTIER
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PRÉFET DES ARDENNES

Arrêté n°2019-DREAL-EBP-0055

portant dérogation à l’interdiction de destruction, d’altération ou de dégradation
de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées

Le Préfet des Ardennes,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à 14 ;

Vu l’arrêté ministériel du  19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté  inter-ministériel  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu la demande formulée par le Conservatoire des espaces naturels de Champagne-Ardenne (CENCA) en
date du 30 avril 2019 ;

Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Grand Est du 24 juin 2019 ;

Vu la consultation du public menée sur le site internet de la DREAL Grand Est du 5 au 21 juillet 2019 ;

Considérant  que le  II  de  l’article  2  de l’arrêté  inter-ministériel  du 23 avril  2007 dispose  que  « Sont
interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente, […], la destruction, l'altération
ou  la  dégradation  des  sites  de  reproduction  et  des  aires  de  repos  des  animaux.  Ces  interdictions
s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos
de l'espèce considérée,  […] et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en
cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques » ;

Considérant que le 4° du I de l’article L.411-2 du code de l’environnement dispose que « La délivrance de
dérogations aux interdictions mentionnées [à]  l’article L. 411-1 [ne peut se faire qu’]  à condition qu’il
n’existe pas d’autre solution satisfaisante […] et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état
de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle
[…] b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux
pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriété ; c) Dans l’intérêt de la santé et de la sécurité
publiques ou pour d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou
économique,  et  pour des  motifs  qui  comporteraient  des  conséquences bénéfiques primordiales pour
l’environnement »  ;

Considérant que l’article R.411-1 du code de l’environnement dispose que « Les dérogations définies au
4° de l’article L. 411-2 précisent les conditions d’exécution de l’opération concernée »  ;

Considérant que la demande présentée par le pétitionnaire porte sur la modification et l’arasement de
barrages de Castors d’Europe (Castor fiber) sur les communes de Germont, Autruche et Harricourt (08),
lesquels engendrent des dommages importants notamment à l’élevage (pâtures inondées) ;

Considérant que les barrages constituent une aire de repos de l’espèce protégée Castor d’Europe (Castor
fiber) et qu’ainsi la dérogation porte sur la destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos de ces
espèces protégées par arrêté inter-ministériel du 23 avril 2007 sus-cité ;

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante pour conserver des niveaux d’eau acceptables
et permettre un écoulement régulier des eaux ;

Considérant que, grâce aux mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement et de suivi prévues
par le pétitionnaire,  la dérogation ne nuit pas au maintien dans un état de conservation favorable des
populations de Castor d’Europe (Castor fiber) dans leur aire de répartition naturelle ;
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Considérant que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions de destructions de sites de
reproduction ou d’aires de repos de l’espèce protégée concernée se trouvent réunies ;

Sur proposition du Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Grand Est ;

arrête :

Article 1 – Identité du bénéficiaire

Le  bénéficiaire  de  la  présente  dérogation  est le  Conservatoire  d’espaces  naturels  de  Champagne-
Ardenne, sis 9 rue Gustave Eiffel, 10430 Rosières-Près-Troyes, représenté par M. Philippe Pinon-Guérin,
Directeur.

Article 2 – Nature de la dérogation

Le présent arrêté a pour objet d’autoriser le bénéficiaire à déroger à l’interdiction de destruction de sites
de reproduction ou d’aires de repos de Castor d’Europe (Castor fiber).

Cette dérogation est octroyée dans le cadre de la modification, par mise en place d’un système de siphon
de type « cube Morency », et de l’arasement de barrages sur les communes de Germont, Autruche et
Harricourt (08) pour permettre un écoulement régulier des eaux et éviter les phénomènes d’inondation
des pâtures et terres agricoles proches, tout en maintenant un niveau d’eau permettant de garantir la
pérennité des terriers de Castor.

Article   3 – Conditions de la dérogation  

La présente dérogation est accordée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :

- l’intervention principale se limite à la mise en place et à l’entetien, sur le barrage identifié dans
le dossier  de demande, d’un système de siphon de type « cube Morency » équipé de 3
tuyaux de 30 cm de diamètre ;

- l’arasement des autres barrages du site des marais de la Bar, est réalisé uniquement en cas
d’absolue nécessité, préalablement constatée par les agents de l’Office national de la chasse
et de la faune sauvage (ONCFS) ou de la direction départementale des territoires (DDT) ;

- toutes les interventions sont supervisées par les agents du CENCA identifiés dans le dossier
de demande, M. Thomas LORICH ou M. Pierre DETCHEVERRY, et en présence d’un agent
de l’ONCFS et / ou de la DDT ou, à défaut, avec leur accord préalable ;

- un bilan annuel des interventions et un rapport de suivi des populations locales de castors
établi est transmis à la DREAL Grand-Est avant le 31 décembre de chaque année ;

- le suivi des populations précisera notamment la localisation des barrages, terriers et autres
indices de présence de Castor et une estimation des effectifs présents sur le site.

Article 4 – Durée et validité de la dérogation

La dérogation est accordée à compter de la publication du présent arrêté jusqu’au 31 décembre 2020.

Article 5 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre des mesures définies à l’article 3 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par
les  agents  chargés  de  constater  les  infractions  mentionnées  à  l’article  L.415-3  du  code  de
l’environnement.
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Article 6 – Sanctions

Le non-respect  des  prescriptions  du  présent  arrêté  est  passible  de sanctions  notamment  définies  à
l’article L415-3 du code de l’environnement.

Article 7 – Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne, sis 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-Champagne Cedex, dans un délai de deux mois
après notification ou publication.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à
compter de sa notification et publication, soit par :

- un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Ardennes ;

- un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’environnement.

Le recours administratif interrompt le délai du recours contentieux.

Article 8 – Exécution

Le secrétaire  général  de la  préfecture  des  Ardennes et  le  directeur  régional  de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera :

‒ notifié au Conservatoire d’espaces naturels de Champagne-Ardenne ;

‒ publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Ardennes;

et dont une copie sera par ailleurs adressée :

‒ à M. le Directeur départemental des territoires des Ardennes ;

‒ à M. le Commandant du Groupement de la gendarmerie des Ardennes ;

‒ à M. le chef du service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage
des Ardennes ;

‒ à M. le chef du service départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité des Ardennes.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 31 juillet 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional par subdélégation,

L’adjoint au chef du pôle espèces et expertise naturaliste

Rémi SAINTIER
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Arrêté accordant une récompense pour acte de courage et

de dévouement
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8-2019-06-28-001

Arrêté dérogation bruits Montage-Démontage Cabaret Vert

commune de Charleville-Mézières.
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Arrêté préfectoral autorisant l'organisation d'une course sur
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8-2019-07-29-001

inhumation propriété privée brienne sur aisne
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